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reveler ne~e,s.saires pour repondre pleinement aux 
besoins croissants clans le domaine du developpement 
industriel ; 

8. Note avec satisfaction que le Secretaire general,. 
donnant suite a la resolution 1081 E (XXXIX) du 
Conseil economique et social, en date du 30 juillet 1965, 
a prcvu un accro1ssement substantiel du budget du Cen
tre de developpement industriel afin de permettre a 
celui-ci de s'acquitter de ses fonctions actuelles et de 
fonctions nouvelles ; 

9. Exprime sa satisfaction pour l'reuvre accomplie 
par le Centre de dcveloppement industriel depuis sa 
creation et pour Jes efforts deployes par le Commissaire 
au developpement industriel clans le domaine de l'indus• 
trialisation, clans la limite des moyens restreints dont 
ii dispose; 

10. Expri,ue sa satisfaction des decisions prises par 
le Conseil economiquc et social a sa trente-neuvieme 
ses..ion au sujet de l'organisation de colloques regionaux 
et d'un colloque international sur le developpement 
industriel ; 

11. Prie le Secrctaire general de veiller a ce que, 
lors de la preparation de ces colloques, il soit tenu 
compte des decisions figurant dans la presente resolu
tion. 

1404d Seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

* 
* * 

A so 1408" seance pUnitrt, It 21 dectmbre 1965, r Assem
bltt genlrale a nomme, sur la proposition du President de 
r Asstmbltt, les membres d11 Comitl special concernant l'Or
ganisatioK des Nations Unies pour le developpement indus
tritl, crlt en vertu du paragrapht 6 de la resolution ci-dess11s. 

L, Comitl special st compose des Etats suiva11ts: ARGENTINE, 
AUSTtlAUK, BRiSIL, CoLOMBIE, COSTA RICA, CUBA, ESPAGNE, 
ETATs-UNis o'A1d.a1gu1:, FINLANDE, FRANCE, GuINtE, INDE, 
ITALilt. ]APON, }OIDANIE, LIBYE, MEXIQUE, NIG£1lIA, OUGANDA, 
PAKISTAN, PAYs-BAs, Pbou, PHILIPPINES, RbuaLI0UE 
FiDUALB D'ALLBMAGNE, RtPUBLIQUE·UNIE DE TANZANIE, 
RoUMANIK, RoYAuau-UNI DE GRANDB-BRETAGNE ET o'IRLANDE 
DU Nou, SouDAN, SUEDE, SYRIE, TcHAD, TcHtcosLOVA0UIE, 
TBAiLANDK, TUNISlE, UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVltTIQUES d YOUGOSLAVIE. 

2090 (XX). Role de l'Organieation des Nation& 
Uniea dana la formation du penonnel tech
nique national en vue de l'indmtrialiaation 
acceleree dee paye en vole de developpement 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 1824 (XVII) du 18 decem

bre 1962 et la resolution 1029 (XXXVII) du Conseil 
economique et social, en date du 13 aout 1964, 

Attarhant 1me grande importance a la fom1ation de 
personnel technique national en vue de !'industrialisation 
acceleree des pays en voie de developpement sur la 
base des dernieres realisations de la science et de la 
technique, 

Considerant que, conformement a la resolution 1029 
(XXXVII) du Conseil economique et social, le rapport 
du Secretaire general 86 a ete communique aux gouver
nements des Etats Membres, aux institutions speciali
sees, a l' Agence internationale de 1' energie atomique, 
awe commissions economiques regionales et au Comite 
du developpement industriel, aux fins d'observations et 
de recommandations, 

Soucieuse de contribuer encore davantage a la solu
tion du probleme que pose la formation du personnel 

11 Jl,ttl,, lrttdt-sepli,me session, AnMxts, Point 12 de l'ordre 
du jour, documents E/3901 et Add.I et 2. 

technique national en vue de !'industrialisation acceleree 
des pays en voie de developpement, afin d'atteindre Jes 
objectifs de la Decennie des Natiom Unies pour le 
developpement, 

1. Prend acte avec satisfaction de !'excellent rapport 
etabli par le Secretaire general avec la participation des 
institutions specialisees ; 

2. Prend note mire atprobation des activites du Cen
tre de developpement industriel, des institutions specia
lisees et de l'Agence i11ternationale de l'energie atomique 
clans le domaine de la formation du personnel techni
que national en vue de l'inclustrialisation des pays en 
voie de <leveloppement, trlles que colloques, cycles 
<l'etll(\es et cours de p<'rfrrtionnement entrepris clans 
le cadre des progr;unmes d'assistnnce technique des 
Nations Unies; 

3. Frie le Centre de developpement industriel de 
poursuivre et d'et(•ndre ces activttcs financees par Jes 
rcssources du Programme des Nations Unies pour le 
developpement et de Jes coordonner avec Jes activites 
pertinentes des institutions specialisees interessees, de 
l' Agence internationale de l'energie atomique et des 
commissions economiquc·s regionales ; 

4. Invite Jes gouvernernents, Jes institutions speciali
sees, l'Agence internationale de l'energie atomique, 
l'administration du Programme des Nations Unies pour 
le developpement et les commissions economiques 
regionales a examiner Jes recommandations figurant 
clans le rapport susmentionne et a communiquer leurs 
observations et suggestions au Secretaire general; 

5. Prie le Secretaire general de presenter au Comite 
du developpement industriel, lors de sa septieme session, 
un rapport sur les mesures prises conformement aux 
paragraphes 3 et 4 ci-<lessus, ainsi que des propositions 
sur Jes autres mesures a prendre clans ce <lomaine, pour 
que le Comite soumette au Conseil economique et social, 
]ors de sa quarante-troisieme session, des recommanda
tions sur cette question, que le Conseil examinera et 
presentera a l'Assemlilee generale lors de sa vingt
deuxieme session. 

1404d seance pleniere, 
20 decembr, 1965. 

2091 (XX). Transfert de connaiuanee8 techni
ques aux paye en voie de developpement 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1713 (XVI) du 19 decembre 

1961 sur le role des brevets dans le transfert de con
naissances techniques aux pays en voie de developpe
ment, 

Ayant examine les recommandations qui figurent a 
!'annexe A.IV.26 de I' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 87 , 

Prenant note avec satisfaction des rapports du Secre
taire general sur le role des brevets clans le transfert 
de connaissances techniques aux pays en voie de deve
loppement 88 et sur les arrangements conclus d'entre
prise a entreprise pour repondre aux besoins financiers, 
administratifs et techniques des pays en voie Je 
developpement 39, 

87 Voir Actes de la Conference des NatioKs Units sur It 
commerce et le dtveloppement, vol. 1: Acte fiKal et rapport 
(publication des Nations Unies, numero de vcnte: 64.II.B.ll), 
p. 66. 

88 Publication des Nations Unies, numero de vente: 65.11.B.l. 
BD DocwmeKts officitls dw Conseil lcoKomiqwe tl social, lrent,

neuvieme session, AtHttxes, point 8 de l'ordre du jour, docu
ments E/4038 et Add.l. 



Re,mlutions adoptees sur les rapports de la Deuxieme Commission 

Notant quc, dans sa resolution )013 (XXXVI I) du 
27 juillet 1964, le Conseil economique et social a de
mande que des decisions appropriees soient prises, 
compte tenu des recomman<lations de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 

Reaffirmant que J'arces aux connaissances techniques 
et administratives ayant fait ou non J'objet de brevet,; 
est indispensable au developpement economique ('t :t 
!'industrialisation des pays en \'Oie ,le developpt>ment, 

Considerant qne les pratiqncs et lcs accords interna
tionaux cxistants risqucnt <le nc pas snfli.re a resondre 
les prolilemes quc soul eve le t ransfert d('s connaissances 
techniques, 

C onsiderant en outre que lcs pays dcvcloppt;S et les 
pays en voie de devcloppcmcnt dcvraient encourager 1111 

tcl tr;1nsfert par des mcsurcs .ippropriees, 
1. Approuve lcs recommandations qui figurent a 

l'annexe A.IV.26 de l'Acte final de la Confert>nre des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
dans la resolution 1013 (XXXVII) du Conseil econo
mique et social; 

2. Accueillc avcc satisfaction ]'initiative prise par le 
Comite consultatif sur ]'application de la science et de 
la technique au developpement en vue d'incorporer a 
son programme <le travail la question intitulee "Arran
gements intervenus entre diverses entreprises puhliques 
et privees pour le transfcrt des connaissances ayant fait 
011 non l'ohjet de brevets"; 

3. I'rie le Secrctaire general, ayant presents ;'t !'esprit 
Jes travaux du Comite ronsultatif sur !'application de la 
science et de la technique a11 developpement, du Comite 
du developpemcnt inrlustriel et de la Commission des 
invisibles et du financenH'nt lie au commerce relevant 
du Conseil du commrrre et du developpement, et agis
sant en consultation avec Jes organisations regionales et 
intrrnationales i11t{-ress~<'S, r],, continuer a etndier: 

a) La question de savoir '.-ii Jes usages nationaux et 
internationaux suffisent a assurer le transfert aux pays 
en voie de developpement de techniques ayant fait ou 
non l'ohjet de brevets et la possibilite de mettre au 
point des methodes ameliorces, y compris des clauses 
modeles; 

b) Une action nationale 011 internationale et des 
arrangements institutionnels, y compris .Jc rassemhle
ment et la diffusion systcmatiques de renseignements 
et de documentation scientifir1ues et techniques, de 
fa<;on a favoriser le transfert rapidc et efficace aux 
etablissements industriels des pays en voie de developpe
ment, de connaissances techniques, notamment celles 
que Jes etablissements in<lustrids prives et publics des 
pays developpes peuvent communiquer; 

c) Les prohlemes que pose, notamment pour Jes pays 
en voie de devcloppemcnt, l'ohtrntion de renseignements 
techniques; 

d) D'autres mesures visant ;'1 ofirir une aide techni
que et financicre sur des points partiruliers aux pays 
en voie de cleveloppcment <111i s'cfforcent d'obtenir da
vantage de renseig1H·111c11ts de caractere technique et 
administratif et de Its adapter i1 !curs besoins parti
culiers; 

4. Pric les institutions internationales co111peteutes, 
notamrnent Jes organismes des Nations Unies et le 
Bureau de !'Union internationale pour la protection de 
la propriete industrielle, d'accorclcr une attention parti
culiere aux demandes des gouvernements de pays en 
voie de developpement dcsircux d'obtenir une assistance 
technique clans le domaine de la legislation et de !'admi
nistration des brevets; 

5. l'ric en outre le Secretaire general <le prendre les 
mesures necessaires pour assurer une coordination et 
une cooperation efficaces en ce qui concerne les travaux 
que doivent entreprendre Jes organismes des Nations 
l,nies et Jes antres organisations internationales visees 
ci-dessus pour mener a bien Jes taches enonce{IS aux 
paragraphes 3 et 4 de la presente resolution; 

h. l 'rie egalrment le Secretairc general de presenter 
au l ·uuseil economique et social, !ors de sa qnarante
deuxiemr session, et aux autres organismes competents 
des Nations Unies, a !curs sessions de 1967, un rapport 
indiquant l'ct.1t d'avancement des travaux qui lui sont 
confirs e11 vertu des paragraphes 3 et 4 ci-dessus. 

1404e s/a11ce plcnicre, 
20 dcconbrc 19ti5. 

2092 ( XX). Affectation a des be8oin1 pacifique9 
rles ressources liherees par le deBarmement 

CAssnnhlee generate, 
l?apprlant ses resolutions 1837 (XVII) du 18 decem

hre 1962 et 1931 (XVIII) du 11 decemhre 1963 rela
tives a !'affectation a des besoins pacifiqucs des res
sourres liberees par le desarmement, 

Tenant compte de sa resolution 1710 (XVI) du 19 
decemhre 1961 relative a la Decennie des Nations 
Unies pour le developpenwnt, par laquelle ellc a recom
mande de mcttre au point des propositions concernant 
notamment ]'utilisation des ressources liberees par le 
desarmement en vue du developpement economique et 
social, en particulier celui des pays en voie de deve
loppement, 

Rappr!ant egalement, d'une part, la resolution 982 
(XXXVI) du Conseil econonuque et social, en date 
du 2 aout 1963, re.Jative amc consequences economique~ 
et sociales du desarmement et qui porte, notamment, 
sur Jes avantages qu'offrirait le desarmement pour les 
programmes economiques et sociaux dans le monde, et, 
d'autre part, la resolution 1087 (XXXIX) du Conseil, 
en date du 30 juillet 1965, 

Ayant presente a l' esprit la recommandation figurant 
a !'annexe A. V I.10 de I' !\.cte final de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment 40

, qui a souligne la necessite de tenir dument 
compte des aspects du programme economique de 
desarmement relatifs au commerce en entreprenant, 
<!ans le cadre de !'Organisation des Nations Unies et 
conformement aux resolutions pertinentes de I' Assem
blee genrrale, l'etude et la mise au point de proposi
tions concernant les consequences economiques et so
ciales du desarmement, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general con
cernant !'affectation a des besoins pacifiques des res
sources liberees a la suite du desarmement n et Jes cha
pitres pertinents <les rapports du Conseil economique 
et social 42, 

1. !'rend acte du rapport du Secretaire general et 
<les rapports du Conseil economique et social; 

40 Voir Actcs de la Confirence des Nations Uniu sur I, 
commerce et It dtveloptemtnt, vol. 1: Actt final et ratporl 
(publication des Nations Unies, numero de vente: 64.Il.B.ll), 
p. 74. 

41 Documents officiels du Conseil fronomique tl social, trente
neuvieme session, Annrxes, point 6 de l'ordre du jour, docu
ment E/4042. 

42 Documents officicls de r Assemblee gtnlrale, dis-neuvilmt 
session, Supplement 110 3 (A/5803), chap. II; ibid., vi11gtiimt 
session, Supplement n° 3 (A/6003), chap. Ill. 


